
 

FAQ – Myriophylle à épis et mesures de protection du lac Otis  

 
🌿 Qu’est-ce que le myriophylle à épis? 
Le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) est une plante aquatique 
exotique envahissante. Il n’est pas indigène au Québec et se propage 
rapidement lorsqu’il s’installe dans un plan d’eau. 
 

 
⚠ Est-ce dangereux pour la santé humaine? 
Non. 
Le myriophylle à épis est sans danger pour l’humain. Il n’est ni toxique ni nocif 
au contact de la peau et ne présente aucun risque pour la baignade. 
 

 
🌊 Pourquoi le myriophylle à épis pose-t-il problème? 
Parce qu’il : 

 forme des herbiers très denses qui étouƯent les plantes indigènes; 
 réduit la lumière et l’oxygène dans l’eau, nuisant à la biodiversité; 
 gêne la baignade, la navigation et la pêche; 
 peut entraîner une dégradation du milieu naturel et des impacts 

économiques (valeur des propriétés, attrait récréatif). 
 

 📍 Pourquoi agir spécifiquement au lac Otis? 
Le lac Otis est le seul plan d’eau du Saguenay–Lac-Saint-Jean où la présence 
du myriophylle à épis a été oƯiciellement confirmée.  
Des actions rapides et encadrées sont essentielles pour éviter sa propagation 
ici et vers d’autres plans d’eau de la région. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 Qu’advient-il des embarcations sans moteur? 
Elles sont toutes permises. Il est permis de les mettre à l’eau et de les sortir 
tout au long de l’été, mais elles doivent être nettoyées au lave-bateau AVANT 
et APRÈS. Les bonnes pratiques à respecter sont également de mise.  

 
Bonnes pratiques à respecter 

 Naviguer le plus possible au centre du lac; 
 Éviter les secteurs délimités pas des bouées; 
 Si un plant de MAE est observé, ne pas tenter de l’arracher. Des 

fragments pourraient se répandre et contaminer davantage. Signalez 
plutôt votre observation à l’APRLO ou à la municipalité.  

 
❓ Pourquoi limiter les embarcations? 
Parce que le myriophylle à épis se propage par fragments. 
Un simple morceau de tige coincé sur une hélice, une remorque ou un kayak 
peut créer un nouveau plant ailleurs dans le lac ou dans un autre plan d’eau. 

 
🏊 Le lac est-il toujours accessible aux citoyens? 
Oui. 
Le lac demeure accessible pour les activités permises. Toutefois, il est 
demandé à la population de : 

 éviter les secteurs où des bouées sont installées; 
 respecter les zones où travaillent les plongeurs pour des raisons de 

sécurité. 

 
🚫 Puis-je arracher moi-même la plante si j’en vois? 
Non. 
L’arrachage manuel sans expertise est fortement déconseillé, car : 

 il fragmente la plante; 
 chaque fragment peut créer un nouveau foyer de propagation; 
 cela peut empirer la situation. 

 
 



 

 
📢 Pourquoi ces mesures sont-elles importantes maintenant? 
Agir rapidement permet : 

 de contenir la plante à un seul plan d’eau; 
 de préserver la qualité de l’eau et les usages récréatifs; 
 d’éviter des coûts plus élevés et des impacts permanents à long terme. 

 

 
🤝 Ces mesures sont-elles temporaires? 
Des actions ont été posées en 2025, d’autres stratégies s’y ajoutent pour 
2026. Elles sont mises en place afin de protéger le lac Otis à long terme. Selon 
l’eƯicacité des actions de contrôle posées en 2026 et de la collaboration 
citoyenne, il sera possible d’évaluer les impacts pour l’été 2027 et d’ajuster. 
 

 
📬 Où puis-je signaler une observation? Qui puis-je contacter si je 
souhaite m’impliquer bénévolement pour les travaux de lutte au MAE? 
 
L’Association des propriétaires riverains du lac Otis (APRLO) est un organisme 
partenaire clé dans toute la stratégie de contrôle du MAE, principalement en 
ce qui a trait au soutien bénévole pour les opérations et à la sensibilisation. 
Vous pouvez les contacter à l’adresse APRLO-Lac-Otis@outlook.com  
 

 
✨ Message clé à retenir 
La protection du lac Otis est une responsabilité collective. Grâce à la 
collaboration de tous, il est possible de préserver ce milieu naturel unique 
pour aujourd’hui et pour les générations futures. 
 


